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GREVE DE LA FONCTION PUBLIQUE , 

Au m~rnent ~ù ce bulletin est "rédigé, intervient l'annonce, prévisible depuis 
quelques jours, de la date ùécidée par l'ensemble des Fédérations de la Fonction 
Publique pour l'action, rendue nécessaire par l'attitude du gouvernement, 

Il 

( LE 6 NOVEMBRE, GREVE DE 24 HEURES , r 

COMMUNIQUE PARALLELE DES FEDERATIONS DE FONCTIONNAIRES 

Après délibéra-ti-on de leurs organismes directeurs et en accord avec les au
tres Fédérations syndicales~ les Fédérations CGT de Fonctionnaires, Postiers et 
Agents des Services publics et de Santé, fixent au mercredi 6 ncwembre 1963 
la grève de 24 heu!"~s cle la Fonctin.n h. ~ _:?_ue dont le principe avait déjà été 
annoncé par leur co::ununiqué du 22 octr . ~ . ,-

Paris, le 25 ~ctobre 1963 

1 NOTRE PLATEFORME 1 

Depuis le point de la situation revendicative de notre bulletin de Septembre, 
un élément important est venu clarifier la situation. 

Le 9 Oct,..brer l'Intersyndicale a été reçue par M. Jacquinot. Au cours de cet 
entretien, la discussion a porté d'une part sur la situation d'ensemble du C.N.R.S. 

: (Techniciens et Cher~heurs) dans le contexte du plan gouvernemental, dit de stabili
sation, et d'autre part sur nntr~ plateforme. Les cn~clusir.ns que l'on peut tirer de 
cette entrevue sont les suivantes s 

• AucUn examen sérieux de notre plateforme n'a été entrepris dépuis les conver
sations des 7 et 12 Juin. En effet, Monsieur Jacquinet a demandé qu'on lui expC~se les 
points les plus importa.l'\ts de la. platef~"rme. 
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- La direction du CNRS émet des doutes quant à l'opportunité de déposer, a ctuol 
lernent 9 un projet aux finances. 

- Les chercheurs ayant également une plateforrne en cours de n égociation, l' adrn
nistration prenant prétexte de cette plateforme hésite à défendre les 2 projet s s i · 
mul tanérnent devant les Finances. P2r ailleurs, elle pense que les problèmes des che~~· 
cheurs étant plus a igus, il serait souhait able de faire le choix en leur faveur. 

Après les journées des 7 et 12 juin avec MM. Lefort et Coupry consacrées à l: é
tude de notre plateforrne, aucun proj e t de rédaction n 1œt,à notre connaissance, corrt.Jen 
cé, Nous étions en droit d'attendre autre chose, que ce qui a été fait, d e notre cL· 
rection, 

Il apparaît donc que notre administration veut ga gner du t emps• Elle va ain si 
dans le sens des directives du gouvernement, qui se refuse à améliorer les condit io:t"' 
de vie des travailleurs de l'Etat. 

N0tre plateforme a ét é élaborée par le personnel au lendemain de l a pa rution 
à.es t 'JXtes du milliard. Les mesures .qu'elle contient sont de deux ordres : 

l) Mesures de rattrapage indiciaire. Décalage introduit par les textes, 0u exis
tant également avant par rapport à d'autres secteurs semi-publics ou privé, 

2) lviesures tendant à arnéliorer · le recrutement et la stabil1 té du personnel par 
des aménagements statut aires ( augme'r'ltation du nc:1bre des postes, des pourcentages de 
dérogation, etc ••• ) 

0:..·~ deux ans après, c c; ;: mesures sont dcv-.. i> ' :_ -~ urgentes. 
1° -parce que le décaL.:tge avec le niveau c.u coût de la vie n'a cessé de eroitro , 
2 ' - parce que la part du budge't de la reéherèhe ci vile et fondamentale est do 

plus en plus étroite. 
Notre plateforme est do~c un ~lé~ent -no~~égllgeable dans l'ensemble des revon-· 

dications pour la défense de la recherche. • 
Notro Conseil National, réuni le i5 Octobre 7 après avoir ex?Jrlinéla situation 

c::t c herché les moyens les plus efficaces pour Lüre aboutir · nos revendications; propose 
à 1 1 Intersyndicale : . · 

l- d'informer~ au cours. d~'u·n·e a-ssE!inhiée·, _tciut .. le i:>ersonnel du C.N.R.S. de la 
situa tion présente. 

2 - de maintenir 1 1 intégralité de notre plate forme (sans discrimination d' aucur>.c 
sorte). --·---·-··· .. .. .. . .. ·-··-·- . . 

3. - d'en avertir le plus rapidement possible le C.N.R.S. 
4 - de participer à toute action permettant dans son cadre de défendre notre pla

tefor~e~ A .cet égard des contacts sont pris avéc les cherçheurs en vue de préparer dec 
· moi.lveitrents· en Cl)Tnmun afin de f a ire · conna,ître aux ministères, à la presse, au public 
nos revendications. 

L 1 INTERSYNJ:iiCALE TECHl'HCIENS ET ADl1INISTRATIFS 
··ru .2T -OC'r0BRE 1963 

A cette réunitbn l!entrevue avec M. Jacquinot,. Directeur Général.du.C.N.R.s., a 
été corrinentée. 

Les trois organisat~ons, FO, CFTC, . CGT · sont unanimea :P.;lUr l 

Le 6 novemb::-e, .i our de la grève de 24 heures de la •li'on.ction . 
PUbliq,;_c. une À.seemblée G .~ l ::I·:üe du CNRS aura ~icu à Paris 1 

sur no-s 'j;cv :,;ndications CNES, 

inf ormer ;le personnel cie la situation 
regretter 1 1 absen·ce "de travail ' sérieux 
d '~tude de juin. -

et posit~f du CNRS après les séances 
: . ,. . 
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- maintenir 1' intégralité do la plr1.teforme. . . 
- pol"ter nos problèmes revendicatifs . devant les chefs de laboratoires ct servi-

ces9 les membres du Comité National du CNRS~ les Hinistères~ les parlcmont:dro:. ' 9 

la presse et 1' opinion publique ·: -
Notamment à pr0pos de 1 1 action prochaine de protestation contre l 1 insuffin:·n::-.o 
de s moyens mis ù l a disposition du CNRS. 

L'INTERSTIJDICALE·c.N.R.S. (TECHNICIENS ET 1~DI1INISTRATH,S ET CHERCHEURS) 
DU 24 OCTOBRE 1963 

Au moment où le p::çoj :>:~ ;.e Loi cle Fin3j ,-·. · ; ,,ur 1964 aggrave considérablement 
la si ·!;v_:~t ion du C.N.R.S., L : .J organisations s ; :, ; cales du C.N.R.S~ (Syndicats indé
pendaut~ C.F.T.C. et F.E.N. 1)our les chercheurn 9 et, syndicats F.o., C.F.T.C. et C. G . t .~ 
pour les techniciens et administratifs) ont décidé d'alerter les responsables et l'o-
pinion sur l'insuffisance des moyens attribués au C.N.R.S. -

Des instructions précises vont parvenir dans chaque laboratoire• Chercheurs 
e·: techniciens doivent se mettre en rapport, et organiser en commun, avec l'ampleur 
maximurn, les actions locales préVues en province, et l'Assemblée qui, à Paris, un 
peu après le 11 novembre èoncluera cette camp r.~gne, au cours de laquelle . nous forons 
connaître ct affirmerons .los revendications de notre plateforme. 

--------·-----
l ELECTIONS A L t IG~1.NTE (Le IER DECEMBRE 196?) 1 

Dans notre précédent ' bulletin nous avons informé nos camarades de l'organi se,_ 
tion dos élections au Conseil d'Administration de 1 1 IGRANTE le ler décembre prochain 
(les électeurs sont les cotisants et les retraités dé ' l 1 IGRANTE au 1;.7-63) otde b 
préparation du programme et de la liste de candidats CGT. · -

Cette liste est maintenant déposée. Notre camarade BERTIN de Gif qui représente 
notre Syndicat (avec LE BRIS 9 retraité) est, en définitive, présenté en )ème position 
et non en 4ème comme nous l'avions indiqué. 

Voici la composition de la liste .de défense et d'amélioration du régime de 
1 1IGRAl.iJTE présentée par les fédérations CGT pour laquelle nous appc_lons à voter 

1 - TRUNKENBOLTZ M~.~urice : INRA. 
11embrc du C.A. de l 1 IPACTE et du 
C.A. provisoire de l'IGRANTE. 

2 - DEU1AS Jean : Ponts et Chaussées 
3 - BERTIN Alphonse : C.N.R.S. (Gif) 
4 LEGER Jean ~ ~F 
5- CRE'L>-JLLE .Pc,ul :Servi ,;.:-:~ :;·ù.blics. 

6 -
7 
8 -
Q 
/ 

10-
11-

NACHTIGAL Pâquerette sPTT 
DEBRUN H.J. :retraité RTF 
SOUBIE Jmdrè : Travailleur de l'Etat 
LEGROS lvan :· Ponts et Chaussées 
LE BRIS Yves : Ret raité CNRS 
1 ·::., ;HSAIN Robert : Jllinistère· de la Cons

truction. 
12 - I :L . rJUY, Franr.is ; ·Eaux ct Jï'orêts. 

Nous devons attacher la plus grande importance à la préparation de ces élections 
où la C.G.T. peut espérer d'importants succès (l'audience grandissante de la CGT» commo 
1 1ont montré les élections à la sécurité sociale et à l'IPACTE en novembre et décembre 
derniert ne peut manquer de se refléter à l' IGRANTE où 85?'~ des électeurs sont des agents 
des petites et moyennes catégories.) 

L'activité de notre syndicat, bien cormut au CNRS doit nous permettre d'apporter 
à la CGT les suffrages d 1un grand nombre de contractuels mais aussi d'agents d1 autros 
catégories, notamment de chercheurs (le SNCS-FEN ne présente p~s do liste, contraire
ment à co qu'il fait pour l 1IPii.CTE). 

Notre effort devra 9 en particulier, tendre a obtenir une partioip~tion massivo 
::m vote. 
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En effet, on constat e souvent dans cc genre d'élections, un fort pourcenta e o 
d. 1 abstentions qu 1 on ne peut attribuer à un dcjsin térêt du personnel pour le probl (~ r :t o 
des retraites mais plu.tôt à la Méconnaissance du rôle du Conseil d'Admini s tration .; t 
de ses possibilités d 1unc part, et d' autre part, à l'insuffisance d'information, ·.u 
m0mon t npprrtun, sur les modalit é s pra tiques du vote. 

AU CONSEIL D1 AUIINISTRATION LES REPRESENTANTS DU PERSONNEL ONT UN DOUBLE ROLE 

l o) Défen"m:o .les int érêts des cotisants et ass:ur.er. une saine. gestion (fix:l
tion ·du· sal.ai.re de référence - va leur du point - emploi des fonds en dépôt etc ••• ) 

2°) Promouvoir .de. n.ou:velle s améliorations du régime et les fai:te accoptor pc\r 
los représentants de l 1Etat qui siègent en nombre égal au Conseil d'Admini stration 
(dont 3 de.s finance s sur les 6). 

Le Cpnseil d'Administration n'a pas pouvoir de décision, mais los voeux qu 1 i l 
émet obligent les pouvoirs publics, dans une plus ou moins large mesure à tenir 
compte do son f:!.Vis, les représentants du personnel peuvent également, en ca s do né
cessité, en appeler aux travaill eurs qui les ont élus. 

~l faut donc au Conseil d'Administration des élus compétents, dynamiques ot 
comhntifs: assurés de 1 1 appui d'unegrande centrale syndicale. Nul no peut contes t or 
QUl~ l os représentants de la GCT réponden-t à ce s candi tians indispensable s. 

LE PROGRf1. f-TI'iE DE LA CGT 
ol a0oré pour réporièro ' !UX pré occupatio:: s imméUates de tous l e s agents non 

ti tul .:ü ros, dénué de ·tan t asTJect démagogique;,, l u programme de la CGT pout être r én
lisé_ r n.piderne_pt. 

Certains points ont déjà été proposés au Conseil d'Administration provi soire 
où ils ont reçu l'accord des repré sent ants 'des autre s centrale s syndicales et un 
d~but . cle satisfact;Lon ;q __ pu être enregistré 1 

- Validation gratuite des années antérieure s à 1960 (le montant des cotisa
tions rétrocatives a été réduit à la moitié du taux initialement prévu). 

- SupprGssion d.e toute date limite pour l a · validation de. ces services antéri t?urs 
(plusieurs délais ont uéjà été obtenus). . 

- Suppression de la condi tion restrictive . des 10 ans pour avoir droit à une 
r e traite (voeu en CE) sens . adopté pa r le Cons• d 1A9-m• ~t . assouplissements acquis po.r 
la prise en compte cl' années de services effectués dans le privé) et du minimum· do 
500 points exigé. 

- · création d'un capital-décès (voeu du C.A. sur l e principe) sans cotisation 
oûvrièrc , assurant avec le capital-décès de l a sécurité sociale l'équivalence d 1unu 
année de salaire. 

- Coordination entre l' IGR...\NTE et les différente régimes spéciaux .do rotrai t <~G 
(fonctionnaires~ tioilectivités 9 secteur nationalisé). 

Outre ces points le programme comporte notamment 
- Revalorisation, sans augmentation de la part "salarié", du taux global de c c-· 

t .isation de 2,5 à 4% au minimum, en vue d 1 auirnenter la valeur du point et le nombre 
de points .acquis chaque année. 

- Ouverture du droit à pension complète à 60 ans au lieu de 65. 
- · Pe nsion de reversion en faveur du veuf comme del a veuve, au: taux des 2/3 

(au lieu de l/2). 
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- Fusion <les rog1mes IPACTE et IGR.i\.NTE et en prennere étape harmonisation .~è-,~è -

dèssus ôu plafond de sricuri t é sociale, des cot isn. ti ons IGRJüTTE sur c.ell us c1e 
l'IPACTE. 

- Coordina tion avec 1 1 cnsenble des r égimes de retraites complérncmt:.:~iroB . 
- Valid1.tion des services de titulaire; n 1 ayant pas ét é pris en compte di1.r:è~ ur_ ,_ 

rotraitG de fonctionnaires. 
-Acquisition gratuite de points en cas d'arrêt clê travail pour nalnL.lie, • ·~- 

ternit() ou accident. 
Fj~:x:ation cl.' un minimum do pension à verser immédiatement quel que sc·i t 1 1 r, ,, , 

on ce,s dr incapacité permu.nente de travail. 
- I:,sti tut ion d'un fonds :oocial pour 1' aide aux ~:;ülariés et une act.i0n ~Jn · j -

l( • fJD faveur des retraités. 

I10DALITES DE SCRUTIN 
Los votes se fero1 ": )'' r correspondanc ··- ms frais d 1 affranchü.:scmont. 
Il3 clovront être c= ... · :- ' .~: iés au plus tar· ... ~ ·; ___ . ler déccinbre. 
Lo materfët de vot.:; - : ~•Jra transmi::=J indi :i rluellemcnt à chaque cHectcur pnr ho:-: 

sojl l~J .du oms pour les agents en activité (probablement vers ln mi-novemb:c~e) ot 
par 1 1 IGP..,iF''l'Z pour les retrai tés• Cc matériel comprendra : los tacts de J.1rop<•{~<'J'.du 
édités par ch2.quo liste, les listes de candidats servant do bulletin de·voto, une; 
enveloppe destinée à contenir ce bulletin de v'ote, uno enveloppe pour 1 1 onvoi rn::-
tal. 

1 1 8lection se faisant au scrutin de liste avec repréoentntion prc·pC'l~tionnollc: 1 
aucunè modification ne devré!. être apport6o à la liste. 

Afin d 1 assurer à la CGT la place qui lui revient le devoir do tous oc e:r, V' = '~
t.iculier dos responsables de section sera, dans les prochaines semaines ; do f.:cL~'c 
oonnaîtro le programme réaliste de la CGT, d'attirer l'attention du poi.:·som1ol str l ·! 
néccs r.;i t·é de participer au scrutin et clo voter utilement et, dnns l es jours préc édu.nt 
le vote ; de donner toutes précisions utiles · sur les modalités pratiques du vctr: 
(par affichage, tracts, etc ••.•• ) èt de faciliter la tâche matérielle cles électf'un: 
(collectage des votes par exemple). 

1°) Fouilles de n~tation 
Elles arriveront dans los laboratoires vers lo 15 novembre ct devront 8trc 

retournées au Cffi1S 9 remplies et si~ées par chague a~ent après qu'il ait pris 
connaissance do ses notes, lo 30 novembre. 

2°) Demandes de changement de catup:orie 
Faites po.r le patron sur une demande spéciale (modèle .;:-,t explic2.tions envoyé:.: 

aux patrons lJar le CNRS ver.> le 15 n0vombre} soit pour ln corruïlission pari taire, soit 
pour l<.t commission de cl h·c:c J.tion; elles devr' •' 1. parvenir au CNRS le 30 novembre au 
plus :·ard. 

3°) Hôunion de la commission pari taire ( évancemcnt d 1 échelon et changoEwnt do c::-~ t-5-
gorie. 

L 1administration du CNRS ost décidée à faire son possible pour quo la réunion 
sc tienne en Janvier 1964. 

4°) Paiement des avancements 
Les opérations seront faites en ~•vril-I"L<ü 1964 ; los éeholons d 1 abcrd, les pro

motions do cat8gorio ensuite (lorsque los agents ont un poste correspondant à leur 
promotion). 
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5°) Examens profossionnelG (accession à la catégorie 5B pour l os 'aides-chimü;tcs 7 l liO 
logistes9 rhysicions, etc .... ) 

Il n'y a pas ou de session on 1963 9 le CNRS espérant l'aboutissement de son f ..L.' O·

j et supp:rimant 1 1 ox:arnen et le remplaçant par la qualification professionnelle • Le.:. 
cas proposés peur 1963 seront soit examin4s on commission de dérogation~3 oxcoptio:!·
nolle, soit examinés on sGssion com~:c:uno avec ceux de 1964; do toute fac;on los ~-~~i ~ 
reçus ot demandés en 1963 seront nollliJ.8s au lor janvier 1963. 

6 o) }nmsfor·rnation de certains diplomc·s et nomination 
Notre bullotin n° 55 de juin 1963 n indiqué les conditions néc G ssccire~3 à l :.l 

transformation de s B.E.I. dos B.S.E.C. ct du B .E.N.P. obtenus après l e 6-1-1959 on 
diplôr:w rl 1 ag-~nt tcchniquo b :··_ veté et on diplorr. .; de technicien br~~vot6. 

Cos transformation • .~. , .vent être domfL ' à 1 1 Académie qui D. délivré le cli-
plômo 7 ~ .::n le déposant a-. ·; ' , certifica t ju. · · · .. ,nt un travail de 6 mois au moins 
cbn n L~ spécialité du di ph . 1.:;. 

Lorsque cette transforr.1ation ost obtenue 7 les nouveaux diplômos ·étant c1<'1s :.•f: :::; 
on 3 et 2B au CNRS 9 les agents peuvent ôtre inscrits sur los listes d'aptitude solOJ·, 
los mo~alités habituelles (lettre de demande du patron avoc copie du diplôme). 

Les agents possédant un poste et c1ui feront la demande avant le 31 décembre 
1963 SQront nommés au 1er octobre 1963. 

Coux qui feront la demande après cott e d:1.te seront norrunés au 1er J:,nvicr 1964 

1 PRIMES DU 2ème SE~1ES~RE 1963/ 

1 A - 16% = 2 073,28 
2 A - 16r; = 1 513968 
3 A- 16~; = 1 400~38 
1 c - 127; = 907' 26 
2 c - l2"ft = 696,18 

Taux ct montant elu crédit alloué au poste 
3 C - 12% = 536yl0 4 B - 12% = 553,08 
4 c - 12;;6 = 458,46 5 B - 12r~ = 509,40 
1 B - 127~ = 992,16 6 B - 8% (1) = 286,24 
2 B - 127o 76 6 , 56 7 B - 81c ( 1) == 26 5, 24 
3 B - 12io == 650,10 . 

(1) Pour ces ·2 c~tégories, 81o eat 1~ double (attribuable à tous) du crédit allou8. 

Le Directeur Gérant F. REIDE - Edité par nos soins, 10, rue Solférino. PfiliiS 


